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ARTICLE 8

|. — Supprimer les alinéas 15 et 16.
[1. — En conséquence, supprimer I’ alinéa 24.

[11. — En conséquence, supprimer |’ alinéa 36.

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement a pour objectif d’ abroger 1a mesure inscrite dans le projet de loi de
financement de la sécurité sociale pour 2026, qui prévoit |’ instauration d’ une cotisation patronale de
8 % sur les compléments de salaire verses sous forme d’ aides ciblées. Ces avantages, qui incluent
notamment |l es titres-restaurant, |es cheques-vacances, les chéques cadeaux ainsi que les autres
prestations sociales et culturelles financées par les comités sociaux et économiques (CSE), seraient
ainsi soumis a cette nouvelle contribution.
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